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OFFICE DE CONSULTATION PUBLIQUE DE MONTRÉAL 
ASSOMPTION SUD – LONGUE-POINTE 
 
OBJET : Réponses aux questions de la commission suite aux séances d’information du 
12 et 14 mars 2019. 
 

 
Note au lecteur : Les intervenants ayant répondu aux questions sont identifiés au début 

de chaque réponse. 

 

 
Question 1 - Bruit – La Ville peut-elle résumer les faits saillants de « l’Étude du climat 
sonore dans le secteur de planification Assomption Sud – Longue-Pointe » mise à 
disposition du public (doc. 3.4), notamment les maximums de bruit et les tranches 
horaires les plus bruyantes, pour chacun des points de mesure? Des mesures ont-elles 
été réalisées dans Viauville? À quel endroit précis? 
 
Réponses 1 - VILLE DE MONTRÉAL 
L’étude sur le climat sonore visait à documenter l’environnement sonore du secteur 
d’Assomption Sud–Longue-Pointe et à proposer des mesures de mitigation favorisant 
une meilleure cohabitation entre les activités économiques et résidentielles localisées à 
l’intérieur de ce territoire. Pour ce faire, des mesures sur 24h ont été effectuées à 10 
endroits différents pour assurer une couverture complète du territoire d’étude (voir 
Figure 3). L’étude acoustique a révélé des niveaux sonores supérieurs à 55 dBA, et cela à 
différents moments de la journée, parfois de soir et de nuit, sur certains tronçons de 
rue, dont Notre-Dame Est, l’avenue Souligny, les rues Cadillac, Haig et Dickson.  
 
Figure 3 : Position des points de mesures 
24h  

Tableau VI : Résultats des mesures 24h-Avant travaux 

 

 
Source : Atelier 7hz. 2019. Étude de climat sonore dans le secteur de planification Assomption Sud – Longue-Pointe. 
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Des modélisations ont, par la suite, été effectuées à partir de trois scénarios 
(prolongement du boulevard de l’Assomption; prolongement du boulevard de 
l’Assomption et ajout des activités de la Société de transport de Montréal (STM); 
prolongement du boulevard de l’Assomption et ajout des activités de l’Écoparc). Les 
résultats sont sans équivoque, le prolongement du boulevard de l’Assomption aurait un 
effet positif sur le climat sonore dans les quartiers de Guybourg et Haig-Beauclerck. Les 
activités de l’Écoparc et de la STM étant, pour leur part, négligeables en comparaison.  
 

Figure 5 :Prolongement du boulevard de 
l’Assomption et activités de la STM et de l’Écoparc 

 
Source : Atelier 7hz. 2019. Étude de climat sonore dans le 
secteur de planification Assomption Sud – Longue-Pointe. 

 
 
L’étude acoustique propose, en dernière partie, diverses mesures de réduction à la 
source de même que des mesures de réduction de la transmission du bruit, dont le 
renforcement et le prolongement des écrans antibruit le long de l’avenue Souligny, pour 
optimiser l’environnement sonore du secteur d’étude.  
 
Cette étude réalisée constitue un premier pas vers une meilleure connaissance du 
contexte environnemental du secteur Assomption Sud–Longue-Pointe. Des analyses 
complémentaires (acoustique, qualité de l’air, poussière), dans le secteur de Viauville 
également, seront réalisées ultérieurement conjointement aux différents partenaires 
ayant des projets à réaliser dans le secteur (Hydro-Québec, Société de transport de 
Montréal, Administration portuaire de Montréal, etc.).  
 
 
 



OCPM  - ASSOMPTION SUD – LONGUE-POINTE  
Réponses aux questions de la commission 

3 

Question 2 - Santé publique – La Ville a-t-elle recensé les données et/ou fait réaliser 
des études en matière de nuisances/santé publique dans le secteur et/ou dans les 
secteurs adjacents (Viauville…)? Quelles sont les normes préconisées par l’OMS? Dans 
l’affirmative, merci de transmettre ces informations. Dans la négative, merci de 
préciser si une telle étude sera réalisée? 
 
Réponses 2 – VILLE DE MONTRÉAL 
L’étude acoustique qui a été réalisée récemment est la première à traiter des nuisances 
dans le secteur Assomption Sud–Longue-Pointe. La Ville s’engage à réaliser des analyses 
complémentaires dans le cadre de l’élaboration de la proposition d’aménagement de 
l’Écoparc et cela en partenariat avec les acteurs impliqués dans la requalification 
économique et urbaine du secteur.  
 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) s’intéresse depuis de nombreuses années à 
la pollution sonore et à ses effets sur la santé et le bien-être des populations. Elle a 
développé des valeurs guides, ou seuils de référence, à partir des résultats d’études 
scientifiques qui ont démontré l’effet pernicieux du bruit environnemental sur le plan 
sanitaire. L’OMS recommande d’éviter d’être exposé à des niveaux sonores moyens 
supérieurs à  55 dB(A) de jour (à l’extérieur d’une habitation). La nuit, la limite 
recommandée est de 40 dB(A). En milieu urbain, cette cible est souvent difficile à 
respecter, c’est pourquoi l’OMS suggère de ne pas dépasser la limite de 55 dB(A) durant 
la nuit.  
 
Tout récemment, l’OMS a produit de nouvelles lignes directrices relativement au bruit, 
proposant des seuils d’exposition plus contraignants modulés selon le type de 
générateur de nuisances. Pour le bruit routier, par exemple, elle suggère une valeur 
limite de 53 dB Lden et, pour une exposition nocturne, de 45 dB Ln. 
 
Pour des informations additionnelles sur le sujet, il est possible de consulter les 
documents suivants : 

• WHO (1999). Guidelines for community noise. Geneva: World Health 
Organization 

• WHO Regional Office for Europe (2009). Night noise guidelines for Europe. 
Copenhagen: WHO Regional Office for Europe 

• WHO Regional Office for Europe (2019). Environmental noise guidelines for 

European Region. Copenhagen: WHO Regional Office for Europe 
(Lien :http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0008/383921/noise-
guidelines-eng.pdf) 

 
Définitions :  

• dB(A) : bruit pondéré qui tient compte d’une réponse humaine par rapport à la 
fréquence sonore. 

• Lden : bruit moyen pondéré de jour et de soir.  

• Ln : bruit moyen de nuit. 
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Question 3 - Vision - Échéancier – La Ville est-elle en mesure de préciser l’échéancier 
souhaité pour la mise en oeuvre de chacun des axes de sa vision? 
 
Réponses 3 - VILLE DE MONTRÉAL 
La Ville propose une vision de développement économique et d’aménagement 
relativement détaillée pour le secteur d’emploi. La Ville propose essentiellement une 
requalification, un redéveloppement d’une zone industrielle ancienne. En plus de 
s’inscrire dans la relance économique de l’est de Montréal, ce redéveloppement se fera 
dans la perspective d’un développement économique durable, comme les citoyens l’ont 
demandé lors de consultations précédentes. 
 
Les délais de réalisation de la démarche de planification ne sont pas encore fixés.  Les 
consultations aideront la Ville à prioriser certaines interventions, à en identifier de 
nouvelles et à leur attribuer un échéancier. 
 
 

Question 4 - Vision – croissance - Comment le développement des activités du port, 
l’arrivée programmée de nouveaux employeurs, ou la réalisation de programmes 
immobiliers résidentiels en périphérie du secteur ont-ils été intégrés dans la vision 
mise au jeu par la Ville, notamment pour l’implantation de l’Écoparc? 
 
Réponses 4 – VILLE DE MONTRÉAL 
Afin de s’assurer que les entreprises et projets d’investissement qui vont s’installer vont 
s’inscrire dans la vision proposée, la Ville compte utiliser l’ensemble de ces outils et 
encourager les investissements durables. Le principal outil dont dispose la Ville pour 
contrôler le type d’activités qui se déroule sur son territoire est le zonage. La 
réglementation locale pourrait être adaptée au besoin afin de s’assurer qu’elle dirige le 
développement dans le sens proposé par la vision.  
 
Autrement, la Ville dispose d’outils incitatifs qui pourront encourager les 
investissements dans les secteurs prioritaires et qui vont encourager les entreprises et 
promoteurs à investir pour respecter l’environnement écologique et social. Parmi ces 
incitatifs, notons la récente adoption de programmes en soutien à l’immobilier durable, 
en décontamination de terrains et, bientôt, en aménagement durable.  
 
Aussi, les partenaires de la Ville (ex. : Montréal International) seront mis à profit afin de 
cibler et attirer des entreprises dans les créneaux industriels privilégiés. Ces créneaux 
industriels se caractérisent notamment par leurs faibles nuisances environnementales. 
Plus spécifiquement, la Ville voudra doter le secteur d’entreprises qui émettent de 
faibles niveaux de bruit et de polluants atmosphériques. Les efforts d’attraction et les 
critères d’implantation des entreprises dans le secteur devront donc être alignés sur 
cette volonté. 
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Question 5 - Vision – La Ville a-t-elle des projets d’occupation et/ou d’activités 
transitoires et temporaires pour le secteur? 
 
Réponses 5 - VILLE DE MONTRÉAL 
L’inoccupation de bâtiments et de terrains publics et privés constitue un enjeu de plus 
en plus important dans les villes. La Ville de Montréal s’intéresse particulièrement à 
cette question, ayant elle-même un certain nombre d’espaces inutilisés qui pourraient 
être valorisés par une occupation temporaire bénéficiant à l’ensemble des usagers.  
 
Si la Ville compte actuellement peu de propriétés dans le secteur Assomption Sud–
Longue-Pointe, elle examinera néanmoins attentivement toute possibilité d’usage 
transitoire après d’éventuelles acquisitions foncières. Elle pourra aussi encourager, dans 
la mesure du possible, les propriétaires privés ou ses partenaires institutionnels, à 
mettre en place des usages transitoires sur leurs propriétés respectives. 
 
 

Question 6 - Patrimoine – La ville a-t-elle réalisé et/ou recensé des études 
patrimoniales dans le secteur? Dans l’affirmative, merci de les transmettre. 
 
Réponses 6 - VILLE DE MONTRÉAL 
La Ville de Montréal n’a pas réalisé, pour le moment, d’étude patrimoniale pour le 
secteur Assomption Sud–Longue-Pointe. Une telle analyse pourrait être menée 
éventuellement dans le cadre de la démarche d’élaboration du scénario 
d’aménagement du secteur.  
 
Par contre, une analyse du patrimoine urbain a été réalisée dans le cadre de 
l’élaboration du Plan d’urbanisme de 2004 pour l’ensemble de l’arrondissement de 
Mercier–Hochelaga-Maisonneuve. Le document identifie les composantes patrimoniales 
du territoire tout en favorisant le développement d’outils permettant d’assurer leur 
conservation. 
(Lien :http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/patrimoine_urbain_fr/media/do
cuments/14_evaluation_patrimoine_mercier.pdf )  
 
L’arrondissement dispose, à cet effet, d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) qui permet d’encadrer, sur la base d’une évaluation qualitative des 
caractéristiques architecturales, d’implantation et d’aménagement de terrains, les 
projets dans leur milieu d’insertion. 
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Question 7 - Avenue Haig – La Ville a-t-elle déjà étudié l’option de fermer l’Avenue 
Haig à la circulation des camions? Le cas échéant, quels ont été les enjeux identifiés, 
les alternatives étudiées et les conclusions? 
 
Réponses 7 – ARRONDISSEMENT MERCIER-HOCHELAGA-MAISONNEUVE 
L’avenue Haig est interdite au camionnage. Compte tenu des entreprises présentes sur 
l’avenue, seules leurs livraisons locales sont permises.  
 
 

Question 8 - Mobilité – La Ville peut-elle communiquer des données ou études 
relatives aux transports et déplacements, dans le secteur et dans sa périphérie? 
 
Réponses 8 - VILLE DE MONTRÉAL 
La Ville n’est pas en mesure de diffuser les études actuelles qui sont en cours de 
révision. Toutefois, l’ensemble des comptages effectués par la Ville sont disponibles sur 
le portail de données ouvertes de la Ville de Montréal. 
(http://donnees.ville.montreal.qc.ca/) 
 
 

Question 9 - Mobilité – La Ville a-t-elle effectué et/ou recensé les études et/ou 
données d’accidentologie pour les transports/déplacements dans le secteur et dans sa 
périphérie, notamment pour le transport actif? Dans l’affirmative, merci de 
communiquer ces informations. 
 
Réponses 9 - VILLE DE MONTRÉAL 
L’aménagement actuel de la rue Notre-Dame découle d’un vaste programme de 
sécurisation de l’axe dont la genèse remonte aux années ’90. L’axe était le théâtre de 
violents accidents entre véhicules, notamment des collisions frontales. La réduction du 
nombre de voies, l’abaissement de la vitesse à 60 km/h, l’introduction de mails centraux 
peints ou en béton et les révisions aux feux sont venus éliminer cette problématique. 
Pour les données récentes d’accidentologie, la Ville fera un suivi auprès de la nouvelle 
division « vision zéro » qui porte maintenant ce mandat. 
 
 

Question 10 - Mobilité – Quelles sont les intentions de la STM pour le secteur 
(nouvelles lignes, modifications de circuits, fréquences, connexions avec les stations 
de métro, maillage des circuits d’autobus, axe Notre-Dame, etc.)? 
 
Réponses 10 - SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE MONTRÉAL 
À ce stade-ci, il est trop tôt pour que la STM se prononce sur ses intentions par rapport à 
d’éventuelles modifications à son réseau d’autobus dans le secteur. En effet, la STM 
procède actuellement à l’élaboration de sa stratégie de refonte du réseau d’autobus en 
lien avec les grands projets de transport en commun dans la région (REM, SRB Pie-IX, 
prolongement de la ligne bleue) et des grands projets de développement urbain. Cette 
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démarche a débuté à l’automne 2018 par un sondage en ligne adressé à tous les 
utilisateurs et non-utilisateurs de la STM et se poursuivra par des consultations 
sectorielles par arrondissement durant les cinq prochaines années, phasées dans le 
temps selon l’implantation des différents projets. Ainsi, une consultation sectorielle 
devrait avoir lieu dans le secteur dans les prochaines années et le réseau de transport 
en commun sera donc étudié en lien avec les besoins du secteur et le projet de 
l’Assomption Sud. 
 
 

Question 11 - Mobilité – La Ville a-t-elle identifié et quantifié les transferts 
intermodaux consécutifs aux nouveaux liens routiers et à l’aménagement du viaduc? 
 
Réponses 11 - VILLE DE MONTRÉAL 
Il est trop tôt dans le processus pour évaluer les détails fins des choix modaux. La 
responsabilité de ce type d’étude est d’ailleurs à déterminer; elles reviennent 
généralement aux agences responsables du transport collectif, soit l’ARTM et la STM. 
 
 

Question 12 - Mobilité – Bruit – Merci de communiquer les simulations acoustiques au 
niveau des pentes pour le nouveau lien routier, et de préciser dans quelle mesure ces 
simulations intègrent les « comportements délinquants » tels que le non-respect des 
limites de vitesse. 
 
Réponses 12 - VILLE DE MONTRÉAL 
L’étude acoustique déposée sur le site de l’OCPM couvre ces demandes 
(http://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P93/3.4-
analyse_acoustique_assomption_sud.pdf). 
 
 

Question 13 - Mobilité - Est-il possible pour la Ville de fournir des données sur l’impact 
des activités du Port sur l’utilisation, actuelle et future, du réseau routier (en 
particulier sur le futur lien routier)? 
 
Réponses 13 – PORT DE MONTRÉAL 
Compte tenu de l’importance des déplacements générés par les activités au Port de 
Montréal, comme auprès des autres grands générateurs de déplacements, la Ville de 
Montréal s’assure d’obtenir les données de circulation de manière à optimiser son 
réseau routier. Voici les informations reçues de l’Administration portuaire de Montréal : 
 
Vers 2024, le port devrait être au maximum de sa capacité relativement au nombre de 
conteneurs.  Le volume en pointe prévu vers le nouveau lien routier devrait être autour 
de 1 700 camions par jour. Ce total inclut les entrées pour les terminaux vracs et les 
sorties pour les camions terminaux conteneurs et vracs.  
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L’étude de circulation actuellement en cours donnera plus d’informations et modélisera 
les déplacements des véhicules.  Ces modélisations seront disponibles lors de la 
rencontre citoyenne de l’APM pour le projet qui devrait avoir lieu avant le début de 
l’été. 
 
 

Question 14 - Mobilité - La Ville peut-elle obtenir du port de Montréal un plan de 
gestion actuel et futur de la circulation des camions à l’intérieur et à l’extérieur de son 
emprise? Dans l’affirmative, merci de le communiquer. 
 
Réponses 14 – PORT DE MONTRÉAL 
Pour la circulation externe, l’Administration portuaire de Montréal (APM) ne possède 
pas actuellement une telle information. Pour la partie de la circulation interne au Port 
de Montréal, voici les éléments de réponse obtenus de l’APM :  
 
Jusqu’à 2 500 camions circulent sur le port de Montréal par jour. Voici les projets 
réalisés et à venir par l’APM et ses partenaires et de pistes de solution afin d’améliorer 
la fluidité : 
 
Projets et mesures réalisés : 

� PORTail Web du camionnage : Application accessible via les tablettes et 
téléphones intelligents pour tous les usagers permettant de connaitre le temps 
nécessaire pour se rendre au différents terminaux à conteneurs internationaux 
en temps réel. 

� Augmentation des heures d’ouverture des terminaux. 
� Réaménagement de l’accès et sortie des camions au portail sécurisé De 

Boucherville. 
� Les manœuvres de trains sur les terminaux Cast et Maisonneuve sont réalisées 

en priorité en dehors des heures d’ouverture des terminaux à conteneurs. 
� Lors du ralentissement du débit des camions, la sûreté de l’APM prend en charge 

et rétablit la situation. 
  
Pistes de solution et projets à venir : 

� Construction d’un viaduc par-dessus la rue Notre-Dame (arrimé au projet 
Souligny / L’Assomption) 

� Système de rendez-vous : des arrivées de camions débutant plus tôt maximisent 
l’utilisation des installations portuaires plutôt qu’une utilisation concentrée en 
période de point (mis en place chez Viterra) 

 
 



OCPM  - ASSOMPTION SUD – LONGUE-POINTE  
Réponses aux questions de la commission 

9 

Question 15 - Aménagement – La Ville peut-elle communiquer une liste ou une carte 
des terrains publics dans le secteur (municipaux, provinciaux, fédéraux)? 
 
Réponses 15 - VILLE DE MONTRÉAL 
La carte suivante présente les terrains dont le propriétaire est soit la Ville de Montréal, 
le gouvernement du Québec (incluant les sociétés d’État) et le gouvernement fédéral 
identifié au rôle foncier de la Ville de Montréal en date du 3 avril 2019. 

 
Source : Rôle d’évaluation foncière, Ville de Montréal, 3 avril 2019 

 
 

Question 16 - Aménagement – La Ville peut-elle communiquer une liste des « terrains 
à redévelopper » et des « bâtiments qui vont bientôt être laissés vacants »? 
 
Réponses 16 – VILLE DE MONTRÉAL 
La Ville n’a pas procédé à l’inventoriage des terrains du secteur Assomption Sud – 
Longue-Pointe qui présentent un potentiel de développement, qui sont vacants ou sous-
utilisés. Cette caractérisation sera effectuée, conjointement avec les partenaires 
impliqués dans la transformation économique et urbaine du secteur, notamment lors de 
l’élaboration du scénario d’aménagement. 
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Question 17 - Milieux humides – Avez-vous listé et/ou identifié les milieux humides 
dans le secteur? Dans l’affirmative, merci d’en fournir la liste et/ou la carte. 
 
Réponses 17 - VILLE DE MONTRÉAL 
Aucun recensement des milieux humides compris dans le secteur Assomption Sud – 
Longue-Pointe n’a été effectué dans le cadre de présente démarche. Il est à noter que la 
carte 14 - Milieux naturels du Schéma d’aménagement et de développement illustre 
l’ensemble des espaces publics et privés d’intérêt écologique, dont ceux situés dans le 
territoire d’intervention (page 80).  Dans un souci de mise en valeur la biodiversité, une 
analyse pointue pourra être réalisée notamment dans le cadre de l’élaboration du 
scénario d’aménagement.  
(Lien :http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=9517,133997570&_dad=portal&
_schema=PORTAL) 
 
 

Question 18 - Contamination des sols – Merci de fournir la liste des terrains non 
contaminés dans le secteur. À défaut, merci de fournir la liste et/ou la carte des 
terrains contaminés. 
 
Réponses 18 - VILLE DE MONTRÉAL 
Il est possible de répondre à partir des informations disponibles via le registre public du 
ministère de l'Environnement (ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques) et la liste des terrains contaminés constituée par la Ville de Montréal. 
Le registre du ministère de l'Environnement permet de rechercher des informations soumises 
pour des projets, des activités et des suivis effectués dans le cadre de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. La liste des terrains contaminés constituée par la Ville de Montréal informe sur 
les terrains ayant fait l'objet d'avis de contamination, de restriction d'utilisation et de 
décontamination. Les copies des avis (de contamination, de restriction d'usage et de 
décontamination) inscrits peuvent être téléchargées à partir de la liste des terrains contaminés, 
de même que celles des approbations de plan de réhabilitation. Les liens pour consulter ces 
deux (2) registres publics sont les suivants: 
 
Registre public du ministère de l'Environnement: 
http://www.registres.environnement.gouv.qc.ca/index_LQE.asp 
      
Liste des terrains contaminés constituée par la Ville de Montréal: 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7237,74643772&_dad=portal&_schema=PORT
AL 
 
Sur la carte ci-joint sont illustrés en hachuré rouge les terrains où est inscrit un avis de 
contamination dans le secteur. On peut présumer que ces terrains sont toujours contaminés, 
sauf le no 425-018 qui comporte aussi un avis de décontamination. 
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Source : Liste des terrains contaminés, Ville de Montréal 

 
 

Question 19 - Contamination des sols – Des études de contamination des sols et des 
nappes phréatiques du secteur ont-elles été récemment réalisées, notamment pour 
l’ancien site de la Canadian Steel Foundries? 
 
Réponses 19 - VILLE DE MONTRÉAL 
Voici un résumé de la situation environnementale du terrain correspondant au lot 1 360 
265, propriété de Gaia Qc inc., plus particulièrement celles des sols et de l'eau 
souterraine.  
 
Caractérisation environnementale du terrain: 
 
Le terrain a fait l'objet de plusieurs études de caractérisation environnementale des sols 
et de l'eau souterraine, entre 1987 et 2016.  
 
Selon ces études, les sols du terrain étaient contaminés au-delà des valeurs limites 
applicables dans le cas d'un usage industriel (valeurs de l'annexe II Règlement sur la 

protection et la réhabilitation des terrains, correspondant aussi au critère C du Guide 

d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés). L'eau 
souterraine était aussi contaminée au-delà du critère d'eau souterraine dans le cas de 
résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. La présence de 
minces films d'hydrocarbures a été observée sur l'eau souterraine de trois (3) puits 
d'observation. D'après les résultats de ces études, étant donné que la contamination de 
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l'eau souterraine a été observée dans les puits en amont hydraulique du terrain, 
l'impact appréhendé sur le fleuve Saint-Laurent est considéré faible. 
 
Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, dû aux résultats des études de 
caractérisation, un avis de contamination a été inscrit en 2016 sur le registre foncier du 
Québec.  Pour plus de détails sur ces résultats, vous pouvez consulter le résumé de la 
plus récente étude de caractérisation environnementale qui accompagne l'avis de 
contamination à l’ANNEXE 1. 
 
Plan de réhabilitation environnementale proposé approuvé par le ministère de 
l'Environnement: 
 
Conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, un plan de réhabilitation du 
terrain a été déposé par le propriétaire pour approbation par le ministère de 
l'Environnement (ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques). Préalablement à l'approbation du plan de réhabilitation, les détails sur le 
projet de développement, la contamination environnementale du terrain et les travaux 
de réhabilitation proposés ont été présentés lors d'une assemblée publique, qui s'est 
tenue dans le secteur, le 29 juin 2016. Le ministère de l'Environnement a approuvé les 
travaux proposés dans le plan de réhabilitation, le 29 janvier 2018. L'approbation du 
plan de réhabilitation est à l’ANNEXE 2. 
 
Les travaux proposés dans le plan de réhabilitation, qui ont aussi été approuvés par le 
ministère de l'Environnement, consistent à laisser de la contamination dans le terrain, à 
condition d'effectuer des travaux considérés lors d'une analyse de risques. Pour votre 
information, l'analyse de risques permet d'élaborer les mesures à mettre en oeuvre 
pour protéger l'environnement (incluant l'eau souterraine) et éviter de porter atteinte 
aux êtres humains, aux écosystèmes et aux espèces vivantes. Parmi les travaux 
approuvés par le ministère de l'Environnement dans ce cas-ci, on trouve: 

� enlever ou traiter sur place tous les sols contaminés aux hydrocarbures pétroliers ou 
naphtalènes en concentrations supérieures aux valeurs de l'annexe II du Règlement 

sur la protection et la réhabilitation des terrains (critère C); 

� enlever tous les sols contaminés aux biphényles polychlorés (BPC) en concentrations 
supérieures aux valeurs de  l'annexe II du Règlement sur la protection et la 

réhabilitation des terrains (critère C); 

� enlever les matières résiduelles considérées dangereuses en vertu du Règlement sur 

les matières dangereuses; 

� laisser dans le terrain les sols contaminés aux métaux et aux hydrocarbures 
aromatiques polycycliques, autres que des composés de  naphtalènes, à condition 
de mettre en oeuvre des mesures de mitigation pour protéger l'environnement et 
éviter de porter atteinte aux êtres humains, aux écosystèmes et aux espèces 
vivantes. Ces mesures incluent sans s'y restreindre le recouvrement des sols 
contaminés avec des sols faiblement contaminés (sols dont les concentrations sont 
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inférieures aux valeurs de l'annexe I du Règlement sur la protection et la 

réhabilitation des terrains, communément appelés sols A-B); 

� effectuer un suivi de l'eau souterraine sur une période minimale de 3 ans. 
 
Réhabilitation environnementale du terrain en cours: 
 
La réhabilitation environnementale du terrain est en cours depuis l'approbation du plan 
de réhabilitation par le ministère de l'Environnement. Dès l'achèvement des travaux de 
réhabilitation, le rapport de ces travaux, accompagné d'une attestation d'un expert 
(expert visé à l'article 31.65 de la Loi sur la qualité de l'environnement) qui établit que la 
réhabilitation a été conforme au plan approuvé, sera transmis au ministère de 
l'Environnement. 
 
 

Question 20 - Contamination des sols – La Ville entend privilégier des solutions de 
décontamination innovantes et écologiques. Quelles sont-elles? 
 
Réponses 20 - VILLE DE MONTRÉAL 
La Ville de Montréal cherche à favoriser les techniques de réhabilitation ayant la plus 
faible empreinte environnementale. Par exemple, le soutien de la Ville pourrait être plus 
généreux lorsque les techniques utilisent le traitement plutôt que l'élimination dans des 
sites autorisés. Notons qu’en tout temps, les technologies de traitement doivent être 
éprouvées et reconnues par le Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques.  
 
Aucune technologie n'est privilégiée pour les terrains municipaux, tout dépend de la 
nature du contaminant et de l'ampleur de la contamination et de l'usage futur du terrain 
cependant si les sols peuvent être traités cette technologie sera favorisée. En ce qui 
concerne les terrains privés, la méthode de réhabilitation est au choix du propriétaire. 
 
Notons aussi que la Ville évalue d’autres techniques de décontamination écologique, 
telle que la phytoremédiation dans le cadre d'un banc d'essai. L’évaluation du potentiel 
d’utilisation sera effectuée en fonction de leur efficacité, lors de démarches de 
planification plus spécifiques. 
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ANNEXE 1 –  
Avis de contamination: Fichier 16E156A-Avis de contamination.pdf 
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ANNEXE 2 – 
Approbation de plan de réhabilitation: Fichier 16E156C-Approbation_plan_réhab.pdf 
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